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n° 115 839 du 17 décembre 2013

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 28 décembre 2012 par X, qui déclare être de nationalité ivoirienne, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 30 novembre 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 8 avril 2013 convoquant les parties à l’audience du 25 avril 2013.

Entendu, en son rapport, V. LECLERCQ, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me E. LETE, avocat, et C. VAN

HAMME, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus

d’octroi du statut de protection subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux

apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité ivoirienne, d’ethnie bété par votre père et

dida, par votre mère. Ces dernières années, vous viviez dans la capitale économique, Abidjan.

Depuis 2000/2002, vous êtes sympathisant du FPI (Front Populaire Ivoirien), alors parti au pouvoir. A la

même période, vous participez à la création du COJEP (Congrès panafricain des jeunes et des

patriotes), mouvement de soutien au président Laurent Gbagbo au pouvoir, à l’époque.

En 2002, vous intégrez la FESCI (Fédération estudiantine et scolaire de Côte d’Ivoire), le syndicat

étudiant dans lequel vous exercez des responsabilités jusqu’en 2009.
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Cette même année, vous vous impliquez dans les activités du COJEP, plus précisément dans la section

d’Agboville où vous devenez responsable.

L’année suivante, vous devenez responsable au niveau de cette section. Vous avez en charge la

mobilisation de la campagne présidentielle de votre quartier, Yopougon-Maroc. Lors de cette élection,

vous êtes superviseur au bureau de vote à Agboville.

Le 11 avril 2011, le président Laurent Gbagbo est arrêté.

Le lendemain, vous quittez Abidjan et trouvez refuge à Maféré, chez l’un de vos amis ; vous y séjournez

un peu plus d’un an. Suite à une campagne de la Commission Vérité et Réconciliation, vous décidez de

regagner Abidjan le 29 avril 2012. Arrivé à un barrage des FRCI (Forces Républicaines de Côte d’Ivoire)

au niveau d’Aboisso, l’un des agents, ancien étudiant, vous reconnaît. Il prononce aussitôt votre pseudo

utilisé à l’époque où vous étiez dans la FESCI et vous adresse des accusations. Il vous reproche d’avoir

traqué les jeunes du RDR (Rassemblement des républicains) – parti politique de l’actuel président

Alassane Ouattara – pendant que vous étiez à la cité universitaire d’Abobo. De force, vous êtes l’unique

passager débarqué de votre transport en commun, battu puis conduit au poste FRCI situé près de la

gare d’Aboisso. Le militaire qui vous a reconnu vous y présente comme un collaborateur de Blé Goudé

(Président du COJEP), « fesciste » (de la Fédération estudiantine et scolaire de Côte d’Ivoire) et patriote

en provenance du Ghana où résident de nombreux exilés pro-Gbagbo. Alors que vous contestez votre

provenance du Ghana, vous êtes battu. Quelques heures plus tard, vous êtes transféré dans un lieu

inconnu ; vous semblez constater que vous êtes dans la commune d’Abobo, à Abidjan. Vous restez

détenu et maltraité dans ce lieu pendant un an et trois jours. Pendant cette détention, il vous est exhibé

les documents qui vous ont été confisqués lors de votre interpellation. Vous êtes interrogé, accusé de

détenir des armes, de cacher des miliciens, d’avoir tué des gens et violé des femmes. Contestant ces

accusations à votre encontre, vous êtes victime d’agression sexuelle et de nouveaux coups.

Le 31 mai 2012, vous voyez arriver dans votre lieu de détention un responsable militaire, le

Commandant [D.], ami de votre grand cousin. Ce dernier vous reconnaît, mais ne vous adresse pas la

parole. La nuit suivante, ce responsable militaire orchestre votre évasion, puis organise votre départ qui

intervient le 4 juin 2012. Muni d’un passeport d’emprunt et accompagné d’un passeur, vous arrivez sur

le territoire le lendemain.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève

de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la

définition de la protection subsidiaire. Plusieurs imprécisions et invraisemblances portent sérieusement

atteinte à la crédibilité de vos déclarations.

Premièrement, le Commissariat général ne croit pas que vous avez exercé des fonctions de

responsabilité à la FESCI ainsi qu’au COJEP.

Ainsi, vous dites avoir été 2è Secrétaire à l'Information de la FESCI, à la Cité rouge de Cocody, de 2000

à 2001; Secrétaire à l'organisation de la FESCI à la cité universitaire d'Abobo, entre 2004 et 2006, puis

2è Secrétaire aux finances de la section Guiguisse I/Agboville du COJEP, dès 2010 jusqu'à la chute du

président Laurent Gbagbo l'année suivante. Et lorsque vous relatez les problèmes ayant déclenché

votre fuite, vous expliquez qu'un ancien condisciple étudiant, devenu entre-temps militaire des FRCI,

vous aurait reconnu à un barrage où il vous aurait interpellé, vous reprochant - les anciens de la FESCI

- d'avoir chassé les étudiants nordistes ou membres de la JRDR de la cité universitaire pendant que leur

parti était encore dans l'opposition (voir p. 11 du rapport d'audition du 3 septembre 2012). A la question

de savoir si vous auriez agi de la sorte, vous dites que « Je ne dirais pas oui, je ne dirais pas non, parce

que je me souviens qu’il y avait un mot d’ordre venu du Bureau National qui disait qu’il fallait recadrer

les dirigeants du RDR, en d’autres termes, de les faire taire, parce qu’on ne pouvait pas concevoir que

la FESCI, proche de la mouvance présidentielle dirige des cités et dans ces cités, il allait y avoir des

hommes d’un parti politique qui soutenaient la rébellion. Le mot d’ordre était clair, il fallait les remettre

au pas [...] »(voir p. 11 du rapport d'audition du 3 septembre 2012), c'est-à-dire « [...] l’utilisation de la

force, puisque c’était dit à l’article 12 de la FESCI » (voir p. 12 du rapport d'audition du 3 septembre

2012). Cependant, vous nuancez vos propos en expliquant que « [...] Dans notre cité universitaire qui

était en plein Abobo, commune où il y a beaucoup de militants pro RDR, on ne pouvait pas faire la
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même chose que les cités universitaires qui étaient à Cocody ou bien sur le campus [...] Dans notre cité,

entre 2004 et 2006, on n’a pas fait l’utilisation de la violence, parce que l’on ne pouvait pas [...] Quand il

s’agissait des gens de notre bord qui débordaient, on utilisait la force, mais avec la JRDR, on ne pouvait

pas »(voir p. 12 du rapport d'audition du 3 septembre 2012). Alors que vous vous écartiez de la ligne de

conduite tracée par le Bureau Exécutif National de la FESCI, il n’est pas crédible que vous n’ayez pas

eu d’ennuis avec la hiérarchie de cette structure et que vous ayez occupé votre poste de responsabilité

pendant deux ans. Au regard du contexte politico-militaire tendu qui a longuement prévalu en Côte

d’Ivoire ces dix dernières années, il n’est pas permis de croire que vous n’ayez pas eu d’ennuis avec la

hiérarchie de la FESCI au motif que « […] la situation d’Abobo était particulière parce que la majorité

des riverains étaient RDR. On était très subtil dans notre façon de pratiquer et le BEN le savait » (voir p.

12 et 13 du rapport d’audition du 3 septembre 2012).

Dans le même ordre d’idées, en vous étant ainsi écarté de la ligne de conduite décidée par votre

hiérarchie, il est difficilement crédible que vous ayez été encore désigné à un poste de responsabilité au

COJEP, mouvement de soutien à l’ancien président Laurent Gbagbo comme l’a été la FESCI depuis

ces dernières années.

Toutes les constatations qui précèdent empêchent le Commissariat général de croire que vous ayez

exercé des fonctions de responsabilité à la FESCI et au COJEP. Partant, vos ennuis allégués,

consécutifs auxdites fonctions, sont également sujet à caution.

Deuxièmement, le Commissariat général relève d’autres imprécisions et invraisemblances qui

l’empêchent davantage de croire à la réalité de vos ennuis allégués.

Ainsi, vous relatez que le 29 avril 2012, vous regagniez Abidjan en provenance de Maféré, lorsque vous

auriez été interpellé à un barrage des FRCI par un militaire, ancien étudiant, qui vous aurait reconnu et

accusé d’avoir battu et tué des étudiants d’ethnie dioulas, à l’époque dans l’opposition. Ses collègues et

lui-même vous auraient également battu avant de vous incarcérer dans une maison et de confisquer

tous vos documents, notamment votre carte du COJEP ainsi que votre mandat de supervision à

l’élection présidentielle de 2010, pour le compte du candidat Laurent Gbagbo (voir p. 7 du rapport

d’audition du 3 septembre 2012 ; p. 3, 4 et 7 du rapport d’audition du 19 octobre 2012).

Conscient de votre appartenance à la famille politique de Laurent Gbagbo et des différentes fonctions

que vous auriez exercées dans ce cadre, tenant compte également des circonstances dans lesquelles

le précité a été déchu, il n’est pas crédible que vous ayez effectué le voyage aller-retour entre Abidjan et

Maféré, par route, (2X 109 km) (voir documents joints au dossier administratif), muni de documents

prouvant votre appartenance à la famille politique de votre leader déchu, vous exposant ainsi à de

sérieux ennuis.

Pareille attitude (imprudence) n’est nullement compatible avec une crainte fondée de persécution dans

votre chef. Confronté à cette constatation au Commissariat général, vous expliquez que « Abidjan pour

Maféré, je suis allé de façon brusque. Donc, j’ai pris ce qui était à portée de mains. De Maféré à

Abidjan, je n’avais pas pensé un instant que ces documents-là pouvaient être vus et me porter

préjudice, parce que j’avais juste ma carte d’identité dans ma poche et mon portefeuille dans mon sac »

(voir p. 7 du rapport d’audition du 19 octobre 2012). Notons que cette explication n’est ni satisfaisante ni

crédible. Derechef, il n’est pas crédible que vous ayez effectué ces deux voyages muni de tels

documents compromettants, vous exposant ainsi à de sérieux ennuis.

Dans le même registre, vous n’êtes en mesure de communiquer le nom, prénom ou surnom du militaire

qui vous aurait reconnu lors du contrôle allégué (voir p. 6 et 11 du rapport d’audition du 3 septembre

2012 ; p. 8 du rapport d’audition du 19 octobre 2012). Or, en ayant bénéficié de la complicité d’un

responsable militaire pour vous évader, de surcroît ami de votre grand cousin, il n’est pas crédible que

vous ignoriez l’identité du militaire à la base de vos ennuis, de votre fuite et de votre demande de

protection internationale. Il s’agit là d’un élément important sur lequel vous ne pouvez rester aussi

imprécis.

Dans la même perspective, le Commissariat général ne peut croire aux déclarations stéréotypées

relatives à votre évasion et à la facilité déconcertante de cette dernière. Il en est ainsi de votre rencontre

d’un responsable militaire, ami de votre grand cousin, à votre lieu de détention, puis de votre extraction

en complicité avec d’autres militaires avant qu’il ne vous mette à l’abri à son domicile (voir p. 8 et 9 du

rapport d’audition du 3 septembre 2012 ; p. 6 et 8 du rapport d’audition du 19 octobre 2012).
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A supposer que vous ayez subi une quelconque détention dans votre vie, le Commissariat général ne

peut croire que cette dernière ait été motivée par les motifs allégués et qu’elle se soit déroulée tel que

vous le relatez.

En retenant même votre statut de membre du COJEP, il convient de souligner que ce ne sont pas tous

les anciens membres de cette structure qui sont actuellement recherchés par les nouvelles autorités

ivoiriennes (voir SRB CEDOCA joint au dossier administratif). Il en est de même au sujet des anciens

adhérents de la FESCI. En effet, aucune source ne signale que ces derniers soient tous inquiétés

actuellement pour ce motif.

Du reste, les cartes de membre du COJEP, à votre nom, des années 2009 et 2010 sont de nature à

prouver uniquement votre appartenance à cette structure, mais nullement les faits de persécution

allégués à l’appui de votre demande d’asile. Elles ne peuvent donc suffire à rétablir la crédibilité de votre

récit.

Pour sa part, le « Mandat de supervision des bureaux de vote pour le compte du candidat Laurent

Gbagbo », à votre nom, est sujet à caution. En effet, à la lecture de ce document, il convient notamment

de relever que vous auriez été mandaté par monsieur Laurent Gbagbo « Pour le représenter et

défendre ses intérêts dans les Bureaux de Vote de la Sous-préfecture/Commune : Agboville ». Or, force

est de constater qu’au cours de l’élection présidentielle de 2010, il y a eu 303 bureaux de vote à

Agboville. Dès lors, il n’est pas possible que votre mandant ait établi ce document avec une telle

imprécision.

En ce qui le concerne, le témoignage de votre voisin [E. D.] ne peut également restaurer la crédibilité de

votre récit. Tout d’abord, son caractère privé limite considérablement le crédit qui peut lui être accordé.

En outre, l'intéressé n'a pas une qualité particulière et n'exerce pas davantage une fonction qui puisse

sortir son témoignage du cadre privé de l'amitié, susceptible de complaisance, en lui apportant un poids

supplémentaire. Ensuite, ce témoignage n’apporte aucune explication aux lacunes de votre récit,

mentionnées supra.

De son côté, l’attestation de travail ne présente également aucun lien avec les faits de persécution

allégués à l’appui de votre demande d’asile. En effet, ce document atteste principalement de vos

fonctions de Responsable commercial de la société GLOBAL DIAGNOSTIC entre le 4 février 2008 et le

25 mars 2011. Ce document n’a donc aucune pertinence en l’espèce.

Il en est de même de la carte d’identité de la nommée [O. A.-L.] et de l’extrait d’acte de naissance de [B.

O. K.] que vous présentez respectivement comme votre épouse et votre fils. Ces documents ne

prouvent que l’identité et la nationalité de la première tandis qu’ils ne tendent qu’à prouver l’identité du

deuxième.

Pour leur part, les cinq articles Internet sont des articles de portée générale qui n’apportent aucune

explication aux lacunes qui caractérisent votre récit.

Quant à l’attestation médicale établie par la Croix-Rouge de Belgique, notons que ce document

mentionne uniquement les maux dont vous vous plaigniez au moment de sa rédaction, à savoir des

problèmes anorectoraux, douleurs et pertes suite à, comme vous l’alléguez, des abus en prison.

Cependant, rien ne permet de déduire les circonstances précises à la base de ces maux.

Il en est de même de l’attestation de suivi psychologique qui fait état de nombreux symptômes que vous

présentez et de la nécessité de vous prodiguer des soins psychologiques. A ce propos, le Commissariat

général tient d’abord à souligner qu’il a du respect et de la compréhension pour les problèmes

psychologiques que vous avez. Toutefois, il constate ensuite que vous avez pu défendre votre

candidature d’asile de façon autonome et fonctionnelle lors de vos auditions successives devant lui. Le

Commissariat général retient également que cette attestation de suivi psychologique ne fait nullement

mention de problèmes de mémoire, d’attention ou de concentration. En effet, il ne ressort aucunement

de ce document que vous n’êtes pas à même de défendre votre demande de manière autonome,

cohérente, précise et crédible. In fine, ce certificat médical n’est pas de nature à soutenir votre demande

d’asile au sens strict du terme.
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Quant à l'évaluation de votre dossier au regard de l’article 48/4 § 2 c de la loi du 15 décembre 1980,

rappelons que celui-ci mentionne que des menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil, en

raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international, sont considérées comme

une « atteinte grave » qui peut donner lieu à l’octroi du statut de protection subsidiaire, pour autant qu’il

y ait de sérieux motifs de croire que cette personne encourrait un risque réel de subir de telles atteintes

(article 48/4 § 1).

La situation actuelle en Côte d’Ivoire ne rencontre pas les exigences de la définition de l’article 48/4. En

effet, à la suite de la victoire d’Alassane Ouattara à l’élection présidentielle du 28 novembre 2010 et de

la chute de l’ancien président Gbagbo – qui avait refusé sa défaite – le 11 avril 2011, le pays est entré

dans une nouvelle phase de paix et de réconciliation.

Les combats ont cessé sur tout le territoire et il n’existe plus, à l’heure actuelle, de rébellion. Les forces

armées ont été unifiées sous la bannière des FRCI (Forces Républicaines de Côte d’Ivoire) même si

certains éléments armés, non incorporés pour la plupart, restent incontrôlés et contribuent à un

sentiment d’insécurité notamment sur les axes routiers et dans certaines villes où des accrochages

entre ces éléments et la population se produisent encore.

Sur le plan politique, les élections législatives de décembre 2011 se sont déroulées dans le calme, le

principal parti d’opposition le FPI ayant boycotté les élections. Le nouveau parlement présidé par

G.Soro est dominé par le RDR et le PDCI. Un timide dialogue s’est noué entre les nouvelles autorités et

les représentants de l’opposition (FPI, CNRD, LMP) dont les instances fonctionnent normalement.

Certaines de leurs manifestations ont néanmoins été violemment perturbées par des partisans du

nouveau pouvoir. Un nouveau premier ministre a été désigné, Jeannot Ahoussou-Kouadio du PDCI, le

13 mars 2012 et la Commission Dialogue, Vérité et Réconciliation (CDVR) a entamé ses travaux en

septembre 2011.

Sur les plans économique et social, la Côte d’Ivoire, éprouvée par la crise politico-militaire de fin 2010-

début 2011, se relève lentement et l’ensemble des services ont repris dans tout le pays y compris dans

les zones sous contrôle de l’ancienne rébellion au Nord et à l’Ouest durement frappé. Les déplacés

rentrent de plus en plus nombreux chez eux y compris à l’Ouest où des tueries avaient été commises

pendant la crise de décembre 2010 à avril 2011. Le HCR participe aux différentes actions de

rapatriement à l’Ouest, mais la tension persiste entre les différentes communautés.

Quant à la justice, l’ancien président Gbagbo a été transféré à la Cour Pénale Internationale siégeant à

La Haye. De nombreux dignitaires de l’ancien régime sont actuellement en détention et d’autres ont été

libérés. Si certains parlent de justice des vainqueurs, aucun dirigeant politique ou militaire du camp du

président Ouattara n’ayant été inculpé, le nouveau pouvoir sanctionne les débordements et autres

exactions commis par ses propres troupes. Une police militaire et une brigade anti-corruption ont été

créées.

En conséquence, tous ces éléments confirment qu’il n’existe plus actuellement en Côte d’Ivoire de

contexte qui permettrait de conclure en l’existence de menaces graves contre la vie ou la personne d’un

civil, en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international (voir les

informations jointes au dossier).

Par conséquent, de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, le Commissariat général constate que vous

n’êtes pas parvenu à rendre crédible l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de

persécution au sens de l’article 1er, paragraphe A, alinéa 2 de la Convention de Genève. De même,

vous n’êtes également pas parvenu à rendre crédible l’existence d’un risque réel d’encourir des

atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués
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La partie requérante confirme, dans le cadre du présent recours, fonder sa demande d’asile sur les faits

tels qu’exposés dans la décision entreprise.

3. La requête

3.1. La partie requérante prend un moyen unique invoquant ce qui suit « erreur d’appréciation ; violation

de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951, modifié par l’article 1er, § 2

de son Protocole additionnel du 31 janvier 1967, relatifs au statut des réfugiés ; violation des article[s]

48/3, 48/4, 52 et 57/6 [i]n fine de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers ; principe général de bonne administration ».

3.2. Après avoir exposé les griefs qu’elle élève à l’encontre de la décision querellée, elle demande « (…)

de lui reconnaître le statut de réfugié. A titre subsidiaire, d[e lui] accorder […] la protection subsidiaire

(…) ».

4. Les éléments nouveaux ou présentés comme tels

4.1.1. En annexe à la requête, la partie requérante dépose des documents intitulés comme suit :

« Article du 26/10/2012 : Côte d’Ivoire. Il est temps de mettre fin au cycle de représailles et de

vengeance », « Article du 26/10/2012 : Côte d’Ivoire : Amnesty International dénonce le sort réservé à

certains pro-Gbagbo », « Article du 29/10/2012 : Côte d’Ivoire : FPI et RDR, deux interprétations

opposées du rapport d’Amnesty », « Article du 30/10/2012 : En Côte d’Ivoire, le rapport d’Amnesty

International ne passe pas », « Article du 19/11/2012 : Côte d’Ivoire : Human Right Watch accuse les

FRCI d’atteinte aux droits de l’homme », « Rapport du 19/11/2012 d’Human Right Watch : Bien loin de

la réconciliation », « Article du 17/10/2012 : Côte d’Ivoire : Assosiated press confirme les tortures à

l’échelle industrielle à San Pedro par le régime Ouattara », « Article du 08/11/2012 : Assassinats et

tortures en Côte d’Ivoire » et « Article du 05/11/2012 : camp de torture du régime ouattara : zan bi eric et

petits serpents morts tortures. Nioulé lyasel et zean gnandé, n’ont plus de bras ».

4.1.2. Par voie de télécopie adressée au Conseil le 23 avril 2013, elle dépose les documents qu’elle

identifie comme suit : « articles de presse du journal ‘le nouveau courrier’ qui visent [le requérant] : le

premier date du 27/12/2012 et est intitulé ‘Côte d’Ivoire : Les traques et enlèvements de civils et

militaires continuent’, le second date du 20/03/2013 et est intitulé ‘Brèves. La famille d’un responsable

Cojep séquestrée par des hommes en armes’ », « captures d’écran des résultats livrés par un moteur

de recherche internet sur la base du nom du requérant », « photo prise lors d’une activité à la section de

la FESCI, avec annotations », « témoignage d’un ancien membre de la FESCI avec la copie de la carte

de réfugié de son auteur et l’enveloppe » et « trois articles de presse relatifs à l’arrestation du Dr

Sakara, membre du COJEP » datés des 16 et 17 avril 2013.

4.2. A l’égard des documents susvisés, le Conseil rappelle que la Cour constitutionnelle a eu l’occasion

de préciser que l’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et 3 de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’applicable à la

présente cause, en vertu des articles 18 et 28 de la loi du 8 mai 2013 (M.B., 22 août 2013), « doit se lire,

pour être conforme à la volonté du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction

en cette matière, comme imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le

requérant qui soit de nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir

compte, à condition que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de

communiquer ce nouvel élément dans une phase antérieure de la procédure. » (Cour constitutionnelle,

arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif, M.B., 2 juillet 2008 et arrêt n°148/2008 du 30 octobre 2008,

III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008).

Il rappelle, par ailleurs, que le constat qu'une pièce ne constitue pas un nouvel élément, tel que défini ci-

dessus, n'empêche pas que celle-ci soit prise en compte, dans l’hypothèse où elle est produite soit par

la partie requérante pour étayer la critique de la décision attaquée qu’elle formule dans la requête, soit

par l’une ou l’autre partie, en réponse à des arguments de fait ou de droit invoqués pour la première fois

dans les derniers écrits de procédure.

4.3. En l’espèce, dès lors que les documents concernés par les principes rappelés supra au point 4.2.

visent manifestement à étayer les critiques formulées en termes de requête à l’égard de la décision

querellée, le Conseil estime devoir les prendre en considération dans le cadre de l’examen du présent

recours.
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5. Discussion

5.1. Il ressort des pièces versées au dossier administratif qu’à l’appui de sa demande d’asile, la partie

requérante a, en substance, invoqué :

- avoir exercé des responsabilités auprès de la FESCI et du COJEP, en soutien à Laurent Gbagbo ;

- avoir été arrêtée, le 29 avril 2012, à un barrage des FRCI, battue et privée de liberté sous le reproche

d’être collaborateur de Blé Goudé (Président du COJEP), « fesciste » et patriote en provenance du

Ghana où résident de nombreux exilés pro-Gbagbo ;

- avoir, durant cette détention qui n’a pris fin que par son évasion, le 31 mai 2012, fait l’objet

d’accusations diverses (détention d’armes, recel de miliciens, meurtre et viol) et subi d’importantes

maltraitances en raison des contestations qu’elle émettait à l’encontre de ces accusations.

Dans la décision entreprise, la partie défenderesse s’attache essentiellement à exposer les raisons pour

lesquelles elle estime que les faits invoqués par la partie requérante ne peuvent être tenus pour établis.

Au sujet des responsabilités alléguées de la partie requérante auprès de la FESCI et du COJEP, elle

exprime qu’elle « (…) ne croit pas que [celle-ci y] a[.] exercé des fonctions de responsabilité (…) » et

précise « (…) qu’aucune source ne signale que [les membres du COJEP ou de la FESCI] soient tous

inquiétés actuellement pour ce motif. (…) ».

5.2. A l’audience, la partie requérante réitère ses craintes de persécution ou risques d’atteintes graves,

en soulignant les responsabilités qu’elle a exercées auprès de la FESCI et du COJEP, et en invoquant

qu’elle produit de nombreux nouveaux documents, en vue d’attester ses allégations sur ce point.

5.3. En l’espèce, pour sa part, le Conseil observe qu’à tout le moins ceux qui, parmi les nouveaux

documents produits par la partie requérante, mieux identifiés supra aux points 4.1.1. et 4.1.2., la

concernent personnellement tendent prima facie à corroborer ses allégations selon lesquelles elle ne

serait pas un simple membre de la FESCI et/ou du COJEP et constituent, dès lors qu’elle a indiqué de

manière constante que l’ensemble de ses difficultés au pays d’origine résulteraient de cette particularité,

des éléments pouvant se révéler importants pour une appréciation complète des craintes et risques

qu’elle allègue.

Dans un tel contexte, l’absence d’investigation de la partie défenderesse envers ces documents, si elle

ne peut lui être reprochée dès lors qu’ils ne lui avaient pas été soumis au moment où elle a pris la

décision entreprise par la voie du présent recours, fait, néanmoins, en sorte qu’il manque, au stade

actuel d’examen de la demande, des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil - qui ne dispose

par ailleurs d’aucun pouvoir d’instruction - ne peut apprécier à leur juste mesure l’authenticité et la force

probante desdits documents, ni partant, conclure à la confirmation ou à la réformation de l’acte attaqué

sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires.

5.4. En conséquence, le Conseil considère qu’il s’impose d’annuler la décision entreprise et renvoie, à

cet égard, au prescrit de l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, de la loi du 15 décembre 1980, disposant que

« Le Conseil peut (…) annuler la décision attaquée du Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides soit pour la raison que la décision attaquée est entachée d'une irrégularité substantielle qui ne

saurait être réparée par le Conseil, soit parce qu'il manque des éléments essentiels qui impliquent que

le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation [de la décision attaquée] sans qu'il soit

procédé à des mesures d'instruction complémentaires », ainsi qu’à celui de l’article 39/76, § 2, de cette

même loi, précisant que « (…) Si (…) le juge au contentieux des étrangers saisi ne peut examiner

l’affaire au fond pour la raison prévue à l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, il le motive dans sa décision et

annule la décision attaquée. Dans ce cas, le greffier en chef ou le greffier désigné par lui renvoie

immédiatement l’affaire au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. (…) ».

Le Conseil précise qu’en l’occurrence, les mesures d’instruction complémentaires dévolues à la partie

défenderesse devront, au minimum, comporter un examen tendant à vérifier le caractère établi des

responsabilités alléguées de la partie requérante auprès de la FESCI et/ou du COJEP, ainsi qu’une

analyse du bien-fondé des craintes exprimées à cet égard, le cas échéant, en fournissant des

informations relatives à la situation actuelle des personnes ayant exercé de telles responsabilités.

Le Conseil souligne, par ailleurs, que les mesures d’instructions sollicitées n’enlèvent rien au fait qu’il

incombe également à la partie requérante de mettre tous les moyens utiles en œuvre afin de contribuer

à l’établissement des faits.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 30 novembre 2012 par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept décembre deux mille treize, par :

Mme V. LECLERCQ, Président f. f., juge au contentieux des étrangers.

Mme M. MAQUEST, Greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. MAQUEST V. LECLERCQ


